
21 mai 

Projet de loi pour allouer un Crédit supplémentaire 
au Ministère de la Guerre de 3,000,000 de florins, 

présenté par le Ministre de ce Département 



CHAl\fflRE DES REPRÉSENT ANS. 

SAance du 21 mai 1832. 

des motifs accompagnant le projet Je loi tendant 
à ouf!rir un crédit 1upplénrentai1'8 de ll'Oû 
million1 de florins. 

Mr.u111111iu, 

Depuis l'époque l l1qu~lle 'YODI Hn dùeutô et votd 
la loi du budget du département de la guerre, ln 
c!vénemen1 politique, , qui 1e IODt ai l'apidement ,ac 
cédé, ont 1uffl1amment moliTé la menal'ft qui out 
élé prises par le gouternement, pour augmenter l'ef 
fectif de l'aJ'mée de ligne en hommaeteacbnaus, et 
porler cet eil'ec:lif au grand complet de guerre, 6sé 
par Ja loi du 3o décembre 1831, qui 1e trouYe 1upé 
rieur à celui qui :reaortirait de1 allocatiom da budget, 
réglé par la loi du 29 man aainnt 
L'impulsion donnéeaax divenahraachet duNnice 

a nécessité l'emploi d'une forte pulie des fonds aui- 
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gnés à quelques services spl-ciaux: ainti, les nou,eaus 
ouvrages défensifs élevés sur diven points de notre 
territoire, 1a mise en élal de défense d~ platei de 
Ilasseh et de Lierre, Je, lravau• de perfectionnement 
effectués aux ounagcs élevés sur la frontière des Flan 
dres , ceux qui ont été rcfoemment exécuté, t.lan1 la 
place d'Anvers et ceua qui y ratent encore i faire, 
et surtout les indemnit'- i payer aus propriétaires 
des terrains sur lesquels on a e1evé des ouvrages dé 
fensifs, ont déjâ absorbé une grande partie des fonds 
alloués pour Je service du génie, et qui avaieat elé 
reconnus très-i1m10isans poul' Jes nteAaresde défenae 
intérieure qui restaient à prendre. 
L'augmentation du nombre de batteries attelées, 

les nouvelles commandes d'arme, dcYe1me1 néceuaires, 
fa foutu de gros canon• â bonibn et do Jeun pl'Ojoc 
tilt:8 Jc1ti11é1 à renforcer le, moyen• de d,teoto de 
J'Es1!1.111l, le 11oml,rcm1 matéricld'artillorie con1truil â 
l'lll'1m1«I tl'A11vcr1 pourcomplélcr l'armemealdccelle 
place cl les équipage• de cawp,iano, 11 formation d'un 
t!qnip11ge de po11ll l la 1uite de l'■rmff, dtt ad,111 
,l '11 ppro\'i1io11ncineo1 de guerre dt tout genru, donnut 
indispensable•, ont au11i employé la majeure partifi' 
dca fonds Hlloués pour let dill'éreolet dépema da 1er• 
vice de l'artillerle, c1ui n'avaient pa• été calcu16a 1ur 
cc nouveeu clciploiemenl de force et de mo1en1, 

L'appel sou, les «lrapeaux da milicien• de 183t, let 
nombreux eurôlemens volontaires. CJUÏ ,e ,ont accru• 
encore depuis que l'état de guerre a pris plus de pro 
babilité, ont élevé l'elfectif de 1'.-rmée de ligne au• 
clelit du complet 6-ié par Je, alloations. du bad1et, 
mais sans dépalSCr tuutefQia les limites-~ par Ja 
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loi du 3odécembre; et legouvernemen.t, loiodu•être 
cru ,laosl'obligationdeaerestreiodreau chitfrefixé par 
le budget, a pensé, au coolraire, que le, circon1tan 
ces politiques où uous uous trouvions, lui impo,aient 
celle d'augmenter encore l'eB'ectif de l'armée, en lais 
sant un libre cour, aux enrêlemeas volontaires. 

La mise de l'armée sur le pied de guerre dès les pre 
miers jours de ce mois, Ja réunion et la concentra 
tion des troupes qui ont quillé Jeun garnitons el ont 
pris des cantonnemcn, sur les frontières de la Hol 
lande, exigeront un supplément de dépenses, par la 
substitution des vivres de campagne à la ration de pain 
en garnison, ou par l'indemnité a<.-cordée aux b.abi 
tans qui nourriacnt Je, troupes cm cantonnement. 

Les moyens de lrar11port el do campement dont 
to111 let corps vienuent d'c!trc pour,u•, 011t 11111i en 
trainé de, tldt>enac1 cxtraordim1irc1 el non prdrnC?S 11u 
Lndget; il cil encore quulc1ue1 autre, nlielet tlool lu 
montant 11vait été c:alculo 1ur le pied de 1imple fllic 
11cmhlumcnl. cl qui doil nécc1111irnmcml re.:ewoir J'c:1- 
tentlou rtls11h1111lc de la mi1e 1u1· le pied. de guttrH Je 
toutes lt•s troupe• qui compu1enl l'armée. 
Le~ r1igimen1 de c11,·alc.rie rcçoh•cml non-acmlemcml 

le ~omplct cm hommes et en c:henux, Gxé par I• 
budget, mais encore raugmenllliou ttc:onnue néces 
saire et m,'!111c incli1pcnsablc, pour porlt:r l'eO'e-dif de 
cette arme à un taux 1,ro(lOtlionué à celui de l'armée, 
tel qu'il L'St ,lélertniné par J, loi du 3odécembre 18:J,. 

Il résulte de toutes Jes nu:111res p.rÎlel julCJU'â ce 
jour, el de celles dout le gouvernement •'occupe en 
core , un aecroissement de dépenses évalué à la 10mme 
de lroi11 millions de Oorins, _ laquelles IODt justifiées par 
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les comptes, états et documem qui serontcommuniquét 
à la commission que nous vous propo,ona de nommet', 
pour les examiner et vous en rendre compte. 
Cette somme se compose de deux parties di1Unctes; 

Ja première concerne fos 4épenses déjà faites, el la 
seconde, celles qui sont à faire pendant les huit de~ 
niera mois de l'année, si Je gouvernement se trouve 
dans l'obligation de conserver l'armée 1ur le pied oû 
elle est aujourd'hui. 
Nous devons vous faire remarquer, à cet égard, que 

Ja somme de 29, 554,ooo florins allouée par la loi, qoi 
a réglé Je budget du département de la guerre, com 
prend les dépenses de solde et d'entreûen d'une 
armée de 89,600 hommes el de 10,000 chevaus ju1- 
qu'à la fin de l'année 1832, etque, dan1leea1oüles 
négocialions pourraient être cnt1mécs avant cette 
époque, et q,u'clfoa fuuent de naturo i pel'DlellN 
une ré,luclion cl11111 l'ell'ectif de notre umdc, la dimi 
nution dei dépe111ea qui devrait cm rélulter, \'ieudrait 
en compen1atio11 de l'auganentation que aou ,oui 
demandons en ce moment. 
Les mchne1 motif• rcu,ent également rendre inu& 

tilc une pllTlie Ju crédit Hlraordim,irc et t!,cnl11tl 
que noua voua pro1,oto111 d'accorder au d,partem,nl 
de la guerre; mai• le gouvernement a bc:toin de celte 
Iatitude de crédits, c1u'i) allend de "otre confiance. 
pour lever lei ol11tacles qu'il reau:ontrerail dan• J'né 
cmtion dei mesures qui retlenl encore à prendre, 
obstacles qui proviendraient clc.11 limites at1igné8 par 
la loi â chacun des articles de dépenses, dans le.quelles 
elle lui prescrit de se renfermer, el qui le mellraienl 
dans la double alternative, êgalemeut Bchewe IOUI 
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tous les rapports, ou d'ajourner l'nécution de cet 
mesures, afin de se tenir strictement dan, cet limites, 
ou de les outre-passer, pour ne pas manquer aus 
devoirs qui lui ,ont imposés pour assurer la défense 
de l'état ~t son indépendance. 
Dans la situation où l'Europe se trouye encore 

placée, el jusqu'à ce quenouspuiaions réduire notre 
. état de guerre, le gouvernement vous dédare qu'il 
est dans la ferme et immuable résolution de ne rien 
épargner ni négliger pour mettre el tenir notre 
armée sur le pied le plus respeelable, et p~le 1 
agir selon les occurrences qui pourront se prâenter. 
Par le, meaures que le gouvernement • déji pri1e1, 
et par celle, qu'il avait Je projet do vou• propoaer, il 
n'a f111it que dcv,mcer lei iutcmlion, que \'OUI un 
manifo1tcfos don• J'adrcnc, que \'OUI 1vn prtftenlN 111, 
Roi ; leur exprcuion auui franche quo loyale aécalite 
clone do votre part que vous le 1eoondi~1 dan, Je but 
qu'il se propo1c, que vou1 lui act:ordia l'ouverlnredet 
crt!dih évcnluelr; ,lonL il fait aujourd'hui la clemanda, 
en-vous propounl le projcil du loi dout je 1ui1 cbugd 
de voua donner communicalion, el en vou1 in,,itaat, 
messieurs. à te rem•oycr imm6Ji1tement à l'eJEamea 
d'une commission, à laquelle je 10umellrai la fait• ef,. 
documen1 qui motivent cette propoaition. 

Je ne veux pas terminer mes premiers rapports 
avec vous , sans vous ell:primer, meuieun, n,a pro 
fonde reconnaissance des lêmoignages houorahles que 
j'ai reçus du sénat el de la Chambre de, reprélenba1, 
pu l'adoplion unanime de ma naluraliation en •a.. 
gique cl les marque1 de confiance dont [e 1uii boaon. 
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J'espère recounaltre les uns· et les autres par Je plus 
sincère dévouemr-ut aux iotér~ll de ma ntmnUe 
patrie. 

Signl, Boa Ev.ul'f. 

PROJET DE WI. 

LÉOPOLD, Roi des Belge9, 

A tous présens et à venir , ,alut : 
Vu les Hliclea 27 et I t 5 de la coallitution ; 
Sur la proposiliou du minillro de la guerre el de 

l'avis du conseil ,les 1nini1tres, 
Nous avc,111 arrêtô et arrC,ton1: 
Le mini1tro dr. la guerrt: prdtentera en not.n nom 

à Ja claan1hro des rcprtltenlau1 lu projet d~ loi auivant : 

Art. 1°. 
JI e1t ouve,L au département dt la 1uerre, tal' let 

fomt. «le l'esorcice c:ouranl et en sus de ceu .O'eel{'I 
à cc département Ill'' la loi du 19 man derraieT, un 
crédit extraordinaire de la ,omme de uoi, mi.Ui~n• 
Je florins. 

Art. 2. 

Le gou,ernemenl etl aulorilé à réputir pro•itoi 
remenl cc crt.=dit estraorclin•ire entre les neuf cha 
pitres q11i compo,ent le budget des dépemes de ce 
<lépartement. 
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Art. 3. 

Cette r,putition sera proposée en lo~e de loi i la 
prochaine seuion. 

Mandons el ordonnons, etc. 

BruseJles, Je 21 mai 1832. 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi, 

Le mini1tre d'état chargé par interim du 
portgëuiUe de la pare, 

Comte Fius Da Mno:,s. 


